CREPS PACA - SITE de BOULOURIS

CONDITIONS DE RESERVATION
RESERVATION

Vous souhaitez effectuer une demande de réservation de stage (fiche disponible en ligne sur notre site : www.crepspacaboulouris.fr  au CREPS PACA - SITE de BOULOURIS.

Vous pouvez adresser celle-ci, soit :

( par E-mail au stages.boulouris@gmail.com
( par courrier
CREPS SUD-EST - SITE de BOULOURIS



B.P. 212 - 83702 SAINT-RAPHAEL CEDEX



Votre interlocutrice : Alice HADJOU( 04 94 40 28 91


( par fax au 04 94 95 86 69

( Les demandes sont étudiées par le service Accueil/Stages en fonction de la gestion des priorités et de la politique de l’établissement et sont validées par son responsable.

( Dans le cas où nous ne pourrions pas satisfaire votre demande, nous vous en informerons et vous proposerons, dans la mesure de nos disponibilités, d’autres dates ou d’autres ressources en installations. En cas de libération de la période initialement souhaitée, nous ne manquerons pas de vous le faire savoir


OPTION / CONFIRMATION

( Un accusé de réception vous sera adressé ainsi qu’une estimation chiffrée sur demande, pour chaque action. Cet accusé et l’estimation chiffrée font foi de l’enregistrement de votre réservation en tant qu’option.

( Toute option est confirmée dès retour de l’estimation chiffrée signée obligatoirement et accompagnée d’un chèque d’arrhes d’un montant équivalent à 20 % de celle-ci.
( En deçà du délai contractuel de 45 jours, une option non accompagnée d’un chèque d’arrhes est annulée.

MODIFICATION ET OBSERVATIONS
« Arrhes » : l’acceptation des stages est subordonnée au versement d’arrhes correspondant

A 30% du coût prévisionnel.les arrhes sont payables au plus tard 50 jours avant le début du stage(ou immédiatement si le délai de réservation sont plus courts).Les arrhes sont récupérables en cas de désistement annoncé 30 jours avant le début du stage.

« Pénalités » : La facturation sera établie sur la base des effectifs annoncés sur « la réservation définitive »

En cas d’annulation, les pénalités sont les suivantes :

-Annulation jusqu’à J-30 : les arrhes sont conservées par l’établissement
-de J-29 à J-15 : la pénalité est : les arrhes majorées de 30% du total estimé.

-Entre J-14 et « 72 heures ouvrées » : la pénalité est : les arrhes majorées de 50%du total estimé

-A moins de 72 heures , le réservé est facturé.

-Cas de force majeure(intempérie lourdes, grèves paralysantes etc…) : seul les coûts de restauration mis en oeuvre par le prestataire seront facturés.

En cas de modification substantielle par une réduction d’effectifs de plus de 10%, cela entraînera une pénalité fixée selon les dispositions suivantes :
-Jusqu’à J-30 : pas de pénalités

-De J-29 à J-15 : la pénalité est de 10% du différentiel estimé(devis ,bulletin de séjour)

-Entre J-14 et « 72 heures ouvrées » : la pénalité est de 20% du différentiel estimé(devis, bulletin de séjour)

-A moins de 72 heures, le réservé est facturé.
TARIFS
Les prix de nos prestations sont calculés au plus juste au regard des objectifs fixés par le Ministère de la Santé de la Jeunesse et des Sports et par le Conseil d’Administration du CREPS PACA.
ENQUETE DE SATISFACTION
Pour mieux répondre à vos attentes et faire évoluer nos services, nous espérons un retour de l’enquête de satisfaction et vous remercions de l’attention que le responsable de stage y portera.

RESPONSABILITE
( Le personnel encadrant le stage est responsable du comportement des membres de son groupe durant la durée du séjour (24h/24h).

( Les stagiaires mineurs font l’objet d’une surveillance particulière dans le respect de la législation spécifique des publics mineurs et des Centres de Vacances et de Loisirs.

CONFORMITE « C.V.L. »

( Le CREPS PACA - SITE de BOULOURIS est agréé par la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports du Var pour accueillir des centres de vacances et de loisirs.

Récépissé de déclaration n° 831181034

( Pour les stages accueillant des mineurs, la structure organisatrice du séjour a pour obligation de déclarer son séjour auprès de la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports où est sis le siège social de la structure.

ASSURANCE
Le CREPS PACA - SITE de BOULOURIS a souscrit auprès de la MAIF un contrat d’assurance en responsabilité civile visant à couvrir tous les risques d’accident dont la responsabilité pourrait lui être imputée.

La responsabilité du CREPS n’est pas engagée en cas de perte, de détérioration, de vol d’objets, de vêtements ou de véhicule appartenant aux stagiaires.

Il est fortement conseillé aux organismes et aux stagiaires accueillis de souscrire :

( une assurance de responsabilité civile visant les dommages que leurs membres pourraient causer à des tiers .

( une assurance dite de personne destinée à couvrir tous les dommages qu’un membre du groupe se cause à lui-même ou qu’il subit en l’absence de tiers responsable.

DEGRADATION DES INSTALLATIONS (et pertes ou non-retour des matériels mis à disposition)

( Les organismes accueillis s’engagent à prendre en charge le montant des réparations en cas de dégradations du fait de leurs stagiaires ou de leurs personnels lorsque celles-ci sont opérées volontairement ou par négligence ou par usage anormal des installations et des matériels mis à disposition.

( En cas de perte ou de non-retour des matériels mis à disposition, ces derniers sont facturés sur la base de leur valeur de remplacement.

RECLAMATION
Les réclamations doivent être adressées au Directeur du Site de Boulouris dans les 30 jours suivant la fin du stage. Une réponse circonstanciée y sera apportée.

REGLEMENT INTERIEUR
Le règlement intérieur du CREPS PACA s’applique à tous les organismes ou stagiaires accueillis. 
